














L'actif, s'il y a lieu, est dévolu au bénéfice d'une ou plusieurs Associations de même nature, 
ou ayant un objet similaire. 

CHAPITRE VIII - REGLEMENT INTERIEUR 

Article 18: 

Un règlement intérieur devra être établi par le Conseil d' Administration qui le fera approuver 
par l'Assemblée Générale. Il pourra être modifié en cours d'année par le Conseil 
d' Administration à la majorité des 2/3. Les dispositions qui auront été prises dans cette 
circonstance devront, comme le nouveau Règlement Intérieur, être approuvées par 
l'Assemblée Générale la plus proche. 

Le règlement est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts et permettent de 
gérer la vie administrative et le bon fonctionnement de l'Association. 

CHAPITRE IX - ADHESION à d'A UTRES ASSOCIATIONS 

Article 19 

L'Association se donne la possibilité, selon ses besoins et ses objectifs, d'adhérer à une ou 
plusieurs Associations, Fédérations ou Unions locales, dépmiementales, régionales, 
académiques, nationales ou internationales. 

CHAPITRE X - RESERVE STATUTAIRE 

Article 20 

Il peut être créé par délibération du Conseil d' Administration une réserve statutaire à caractère 
financier constituée par une dotation spéciale. 
L'affectation d'un pourcentage du produit net annuel du fonctionnement peut être décidé en 
faveur de la réserve statutaire, chaque année par le Conseil d' Administration. 

Il ne peut être disposé de ce fonds que par une Assemblée Générale Extraordinaire dans les 
conditions prévues au Chapitre VII et à la majorité des 2/3 (deux tiers) des Adhérents présents 
ou représentés. 
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